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Le recrutement des chefs d'école
nourrit le soupçon

Le politique pistonne-t-i1 des chefs d'établissement
scolaire? Au sein du réseau de la Communauté
française, le mode de recrutement manquerait
de transparence. Voici pourquoi.

Par Soraya Ghali

'athénée royal d'Evere,
organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles, vient de vivre une nouvelle
rentrée scolaire, après une année tu-
multueuse, secouée par l'écartement
de son préfet. Mais l'ambiance serait
toujours « détestable» au sein de
l'équipe éducative. Ainsi une dizaine
d'enseignants ont demandé leur mu-
tation dans un autre établissement.
Pourquoi règne-t-il un tel climat?

Avertie, en janvier dernier, de soup-
çons de détournements de mobilier et
de services au sein de l' athénée, Joëlle
Milquet diligente aussitôt une enquête
administrative, toujours en cours. La
ministre CDH en charge de l'Ensei-
gnement en Fédération Wallonie-
Bruxelles alerte également un juge
d'instruction - ce qui entraîne l'ouver-
ture d'un dossier d'information.

Pour suppléer le chef d'établissement
écarté, le cabinet affecte Hamza Bou-
khari, 33 ans, professeur d'électricité
et chef d'atelier à l' athénée royal Alfred
Verwée, à Schaerbeek. Ce dernier s'est
par ailleurs, présenté sur une liste com~
munale CDH en 2012, comme candidat
indépendant. Au sein de l'athénée royal
d'Evere, la nouvelle est accueillie froi-
dement. Il s'agit d'une personne ex-
terne à l'école. Des enseignants ima-
ginent un parachutage politique et
s'inquiètent de savoir si l'intérimaire
p~ssède les aptitudes requises pour
faire un bon préfet. « C'est une décision
peu habituelle et interpellante. Géné-
ralement, en cours d'année, un membre
de l'établissement, le plus souvent le

proviseur, assure l'intérim », commente
Léon Motte, président de la CGSP-
Enseignement Bruxelles.

Au cabinet, on indique que Hamza
Boukhari était « la personne la mieux
classée sur la liste des candidats et est
titulaire de quatre certifications au bre-
vet de directeur». Sous couvert d'ano-
nymat, cette précision est remise en
cause par des sources bien informées:
« Le candidat ne figurait pas dans ce
classement», affirme ainsi un haut fonc-
tionnaire. Dans le cas présent, on ne
sait donc pas si les règles ont été res-
pectées. Quant aux compétences du
suppléant, selon les enseignants et les
syndicats, le préfet faisant fonction ne
semblait pas très bien formé pour sa
nouvelle mission. « Il a toujours fait
preuve de collaboration et de sympa-
thie, mais son inexpérience crevait les
yeux: l'organisation des horaires du
personnel et le suivi des absences, par
exemple, posaient problème », té-
moigne un délégué syndical. Depuis
quinze jours, Hamza Boukhari a pris
la direction de la nouvelle école secon-
daire islamique l'Institut La Vertu - qui
relève du réseau libre subventionné.

Dans un autre établissement organisé
par la Fédération Wallonie-Bruxelles,

à l'athénée royal Serge Creuz, à Mo-
lenbeek-Saint-Jean, la désignation, en
octobre 2014, d'un proviseur n'était pas
non plus passée inaperçue. Depuis le
printemps 2014, Fabrice Vanbockestal,
enseignant, remplaçait la proviseure de
l'implantation 2 (la section technique
et professionnelle de l'école), en congé
de maladie. L'intérim avait été décidé
par Marie-Martine Schyns. Joëlle Mil-
quet, qui lui a entre-temps succédé, an-
nonce à l'intéressé, en septembre 2014,
qu'un collègue est promu au poste:

Youssef El Abbouti, éducateur depuis
sept ans dans l'athénée. Mais, au sein
de l'établissement, plus que la manière,
c'est le fond qui heurte. Y oussefEI Ab-
bouti était candidat sur la liste régionale
du CDH aux élections 2014. Fabrice
Vanbockestal aurait-il été« muté» au
profit de Youssef El Abbouti ? A l'ad-
ministration, on parle de« jeu de chaises
musicales pour caser quelqu'un ». Joëlle
Milquet répond que le candidat provi-
seur, « est reconnu pour son expertise
dans la gestion des publics difficiles ».

Ces deux individus ont-ils bénéficié
d'un appui?« Certes, vous ne verrez
pas un préfet débarquer avec zéro an-
cienneté, mais la pratique existe, quelle
que soit la couleur politique », juge un
haut fonctionnaire. Car, malgré les rè-
gles et les statuts qui régissent le recru-
tement des préfets et des proviseurs, si
l'on se penche sur les modalités au sein
du réseau de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, des affectations peuvent re-
lever d'un coup de pouce. A l'inverse
des enseignants, dont la nomination est
confiée à l'administration, la sélection
et la promotion des préfets et des pro-
viseurs des athénées de la Communauté
française se font toujours à partir du ca-
binet ministériel: peu de tampon donc
entre l'école et le politique.

Pour prétendre à un poste de préfet
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des études (l'équivalent de directeur), cune pour l'année 2016, En attendant,
il faut avoir décroché un brevet que le précise le cabinet, lesproviseurs désignés
candidat ne peut passer qu'avec huit sont ceux qui suivent le brevet de direc-
années d'ancienneté dans la fonction teur, Tous ont au moins trois modules
d'enseignant. Le brevet s'obtient après réussis, « Cette pratique n'est pas une
la réussite de cinq modules de formation. obligation légale, mais c'est la volonté
U n ~ex!ede loi prévoit égale~ent l'or- de la ministre, à!'exception de quelques
?amSa!lOn,tous les deux an~,d un appel cas de sauvegarde d'une stabilité dans
a caJ?-dldatures.Sur,le terram, ce~t~for- les école réputées "difficiles" »,Un haut
matIOn re~seIJ?-blea un~ fo~mahte, Le fonctionnaire pointe un autre écueil:
taux ~e re':1sSItey est eleve, Un haut le poste de proviseur est devenu acces-
fonctIOnnaire note que lo~sd'un a~pel, sible à un éducateur spécialisé,Du coup,
deAnombreux postes sont a pou,rv:onen le risque de voir des établissements di-
meme t~mps et que le ou la ml?lstre a rigés par des éducateurs, qui auraient
les coudees franchesApour favonser une transité par la fonction de proviseur et
pers~nne de son sout, qui ne sont pas à proprement parler

Mais tous les prefets en place ne sont enseignants suscite des craintes.
pas forcément titulaires d'un brevet. En Tb· t' h bl' , « a GUln Gue a e))attendant, Ils font « fonctIOn », Tous Il' Ah" t 'ff t ', n empec e unmlms reqUIa ec easont classes par nombre de modules " , , ,
, ' t' l" t" d 1 t un emplOIpubhc des candIdats qUIontreUSSlSe a meneur u c assemen ,en ' , ,

d, , l't' 't' L d fait campagne pour son partI, cela m-cas ega 1e par anCIenne e, a ou- , ,, " , commode et le place dans une sItuatIon
zamedepersonnesmterrogeesestuna- , f t bl E 'l't' d " 1' " "mcon or a e, n rea 1e, ernere esmme : le systeme n est pas satIsfaisant d'E t d S C 1' , " cas vere e e erge reuz, se oge
et favonse le copmage, Amsl, pour les l' d 1 F 'd' t' W Il

d, 'l' A ' , une anoma le e a e era Ion a 0-syn lcats, 1 nme meme avec opacIte, , , ,
puisque les candidats n'auraient pas n~e-Bruxelles : le mm~stre cumule l~s

, , roles de pouvOIr orgamsateur des athe-
acces a ce fameux classement. « Tant, t d "t d t t Il S 1" nees e e mlms re eue e, ous aqu un candIdat ne conteste pas sa non- "d t l' ' 1 t '1 b', , , ,prece en e egIs a ure,l ya leneu une
r;0-';l11natIon,c,es~ la chaI?bre ~OIre », tentatived'écarterlepolitiquedel'école,
etnlle un secretane syndIcal. D autres en dissociant ces deux missions. Victime
possibilités de « piston» sont pointées d'un différend entre PS et CDH/Ecolo
par un ponte de l'administrati?n : p~ l'idée reste au frigo depuis 2009 : ell~
exemple, en dehors des appels a candl- est toujours en discussion au sein d'un
datures, lors d'un intérim, puisque le d t '1 d t 1 t' , , groupe e raVaI, on es ravaux
ChOIXdun remplaçant de courte duree , h' t 2016 L l'f
relève du cabinet ministériel. s ac everon en ,« e po : lque

Reste alors le cas des proviseurs (soit v:eutabsolument ~~nser,versa prero,ga-
des sous-directeurs). Ici aussi, un texte tIve sur le,schefs d etabhssement. C est
de loi prévoit l'organisation tous les unta~oum~ouchable»,conclutun~aut
d d, b t d : 0 fonctIonnaIre.« Toutes les fonctIonseux ans, un reve eproVlseur, r, d d' , 'b'l' ,
depuis plus de ... dix ans il n'a plus été e IrectI<;)firecevront une pOSSI llte

, , " de formatIon avec des examens, Celaorgamse, Les arguments avances par la ' h 't ' t
C t, f ' t b d ' prouve que nous sou ai ons a ermeommunau e rançaIse son u ge-, ' " '
t, 1 At t' 1 "30000 eradlquer ce que vous appelez le faitaires: e cou es eva ue a euros, d ' '" 1 b'
L'exécutif promet de réparer cette la- u pnnce », retorque e ca met.·

Un ministre qui affecte à un emploi public
des candidats qui ont fait campagne
pour son parti, cela incommode
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